
 



 
Ce projet s’inscrit dans le cadre du soutien aux pratiques amateurs de l’Ecole Intercommunale de Musiques et 
Danses des Marches du Velay/Rochebaron. 
Il est le fruit d’un travail en collaboration avec les orchestres d’harmonie et les écoles de musique du pays de la 
jeune Loire et ses rivières. 
 
 

Vous voulez vous produire dans un Orchestre d’Harmonie autour d’un 
programme original ! Rejoignez le temps d’un concert l’Orchestre Ephémère  

Coup de vents ! 
 
 

 
Intervenant 
La direction sera assurée par Mr Rodolphe SAINT POL. 
 

Rodolphe SAINT POL a débuté la musique au sein de l’Harmonie d’Hersin-Coupigny dans le Pas-de-Calais. Au 
conservatoire de Boulogne-sur-Mer, il a étudié la formation musicale et la trompette. En 1998, il devient agent 
de développement de la musique en milieu rural puis directeur de plusieurs écoles de musique.  
Dès 1998, il se forme à la direction d’orchestre et suit des études d’analyse et d’écriture, avec René CASTELAIN, 
Alain VOIRPY et Claude KESMAECKER. Il obtient en 2009 le diplôme d’état de direction d’ensembles 
instrumentaux option orchestre d’harmonie. Depuis 2003, il a dirigé l’Union Musicale en Combrailles, l’orchestre 
départemental de l’Allier, le Brass Band de Saint-Etienne et l’orchestre symphonique des Gones. Jusqu’en 2022, 
il était le directeur musical de l’Harmonie de Caluire et Cuire. 
 

Planning Concert et répétitions 
Concert : le dimanche 24 mars 2024 à 15h00 et 17h00 
La Dorlière – Beauzac 
Répétitions : 
Samedi 10 février 2024 (9h30-12h30 & 14h00-17h00) Maison des associations – Aurec sur Loire 
Dimanche 11 février 2024 (9h30-12h30 & 14h00-17h00) Maison des associations – Aurec sur Loire 
Samedi 16 mars 2024 (9h30-12h30 & 14h00-17h00) Maison de la Musique – Sainte-Sigolène 
Dimanche 17 mars 2024 (9h30-12h30 & 14h00-17h00) Maison de la Musique – Sainte-Sigolène 
Samedi 23 mars 2024 (9h30-12h30 & 14h00-17h00) Maison des associations – Monistrol sur Loire 
Dimanche 24 mars 2024 (9h30-12h30 & 14h00-15h00) La Dorlière – Beauzac 
 

Conditions et inscriptions  
Ouvert aux musiciens pratiquant un instrument à vent ou percussions en amateur (niveau fin de 1er cycle). 
Participation à 5 journées de répétitions minimum. Ne pas oublier son pupitre. 
Dossier téléchargeable sur : www.eimdmvelay.fr 
Retour des dossiers au plus tard le mercredi 24 janvier 2024 
Courriel : contact@eimdmvelay.fr 
Courrier : EIMD des Marches du Velay/Rochebaron – 2 avenue de Marinéo BP 80 – 43600 Sainte-Sigolène 
+ d’infos : www.eimdmvelay.fr / 04.71.66.40.24 
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